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CARTE DU BENIN  

 
 

Source: Benin Development Gateway 2004-2008; 

 http://www.developpementbenin.org/ 

 

Carte administrative de la République du Bénin matérialisant les limites 

géographiques des 77 Communes et indiquant la couverture territoriale des 12 

Départements du pays. 

http://www.developpementbenin.org/
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FICHE SIGNALETIQUE  

 

Localisation : Afrique de l'Ouest 

Superficie : 114.763 Km
2
 

Population : 8.053.690 habitants (2007) 

Espérance de vie : 55 (2005, UNICEF) 

Taux annuel d'accroissement démographique (%), 1990-2005 : 

3,3 (UNICEF) 

Estimation du taux de prévalence du VIH chez les adultes (15-

49 ans), fin 2005 : 1,8 (UNICEF) 

Principales villes : Cotonou, Porto-Novo, Parakou, Abomey, Bohicon, Natitingou, 

Djougou, Lokossa. 

Capitale administrative : Porto-Novo  

Capitale économique : Cotonou 

Indépendance : 
 

1958 : État autonome au sein de la Communauté française 

1er août 1960 : Indépendance sous le nom République du 

Dahomey 

Constitution : 
 

2 décembre 1990 : Adoption par référendum du projet de 

Constitution instaurant un régime présidentiel, le multipartisme 

 

Découpage 

administratif :  

12 Départements et 77 Communes, 546 Arrondissements et 

3.743 villages ou quartiers de ville  

Gouvernance 

politique : 

Régime Présidentiel, Démocratie pluraliste 

Partis Politiques : 1xx 

Président : depuis le 6 Avril 2006, S.E. Dr. Boni YAYI  

 

Système électoral 

: 

Deux lois fondamentales régissent les élections au Bénin: la loi 

No 2000-18 du 3 janvier 2001 portant règles générales pour les 

élections en République du Bénin et la loi No 98-006 du 9 mars 

2000 portant régime électoral municipal et communal au Bénin. 

 

Mode de scrutin: Lô®lection pr®sidentielle se fait au scrutin 

majoritaire à deux tours. 

Les élections législatives se font au scrutin de liste basée sur le 

département (12 départements) et à  la représentation 

proportionnelle au plus fort reste. Le Parlement monocaméral 

(Assemblée Nationale) compte 83 sièges. 
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Indicateurs 

macro-

économiques : 

  

Produit Intérieur Brut à prix courant (2.459,4 Milliards FCFA ; 

2006) ; PIB  réel (1021,8 Milliards FCFA ; 2006) ; 

Commerce :  Principaux Produits d'Exportation: Coton, Tissu Écru, Pétrole, 

Noix d'Acajou, Ananas 

Pays d'Exportation : Maroc, Nigéria, France, Allemagne, 

Portugal, Belgique, Italie, Chine, Inde, Indonésie, Hong Kong, 

États-Unis, Brésil, Gabon 

Principaux Produits d'Importation: Équipement divers 

Pays d'Importation : France, Pays-Bas, Royaume Uni, 

Allemagne, Italie, Belgique, Espagne, Côte d'Ivoire, 

Sénégal, Nigéria, Mauritanie, Ghana, Togo, Niger, Burkina 

Faso, Thaïlande, Chine, Japon, Pakistan. 

 

Dette extérieure : Encours de la dette extérieure après allègement : 345,7 Milliards 

FCFA (2006), soit 14,1% du PIB 

Monnaie, Taux de 

change : 

 

Monnaie : Franc CFA. Taux par rapport à Euro : 655,957 

 
Sources: INSTITUT NATIONAL DE LA STATISTIQUE ET DE LôANALYSE ECONOMIQUE (http://www.insae-bj.org/), 
RAPPORT FINAL : BASE DE DONNEES GEOREFERENCEES SUR LôUTILISATION AGRICOLE DES TERRES AU 

BENIN: Centre National de Télédétection et de Surveillance du Couvert Forestier 

(http://www.fao.org/AG/agl/agll/landuse/docs/benin.doc), UEMOA, UNICEF

http://www.insae-bj.org/
http://www.fao.org/AG/agl/agll/landuse/docs/benin.doc
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QUELQUES INDICATEURS ECONOMIQU ES ET FINANCIERS DU BENIN  

ANNEE 2003 2004 2005 2006 
2007  

(provisoire) 

      

COMPTES NATIONAUX        

PIB nominal (en milliards de FCFA) 2067,5 2140,0 2298,7 2459,4 2644,5 

PIB en volume (prix constant 85) 928,5 957,4 984,9 1021,8 1072,8 

Taux de croissance du PIB en volume 3,9 3,1 2,9 3,8 5,0 

INDICATEURS BUDGETAIRES      

Solde budgétaire de base sur PIB nominal (en %) -0,4 -0,4 -0,2 0,1 -1,7 

Solde budgétaire de base hors PPTE et dons budgétaires/PIB nominal (en %)  0,7 0,6 0,5 0,9 -1,2 

Taux d'inflation annuel (glissement des indices moyens en %) 1,5 0,9 5,4 3,8 0,5 

Encours de la dette publique totale rapporté au PIB nominal (en %) 41,1 40,0 41,1 14,9 19,9 

Recettes Fiscales sur PIB en % 15,2 14,6 14,5 15,4 15,8 

Balance courante hors dons en % PIB -9,7 -7,7 -6,2 -6,5 -6,1 

Solde global hors dons sur PIB en % -3,7 -3,6 -3,1 -2,5 -4,5 

Solde global sur PIB en % -1,9 -1,0 -0,9 -0,7 -2,1 

Solde global base caisse sur PIB en % -2,0 -1,4 -1,8 -0,4 -3,6 

Solde primaire   de base en % des R.F. 1,2 -0,2 0,5 2,4 -9,3 

      

SITUATION MONETAIRE        

Avoirs extérieurs nets 390,0 329,0 375,7 520,2 n.d. 

     - Banque centrale 321,3 252,0 320,5 436,7 n.d. 

     - Banques 68,7 77,0 55,2 83,5 n.d. 

Crédit intérieur 197,4 213,2 279,5 255,0 n.d. 

     Position Nette du Gouvernement  -96,5 -98,8 -95,6 -160,8 n.d. 

     Crédits à l'économie 293,9 312,1 375,1 415,8 n.d. 

Masse monétaire 554,7 502,8 615,5 726,1 n.d. 

      

COMMERCE EXTERIEUR ET BALANCE DES PAIEMENTS        

Importations FOB 475,9 444,8 456,6 504,1 513,4 

Exportations  FOB 314,3 300,4 305,0 297,0 302,3 

Bal. commerciale FOB-FOB -161,5 -144,5 -151,6 -207,1 -211,1 

Balance des services -47,4 -37,8 -45,0 -35,8 -36,0 

Balance courante  -192,5 -152,4 -119,3 -121,7 -135,9 

Balance courante hors dons -201,3 -165,7 -142,4 -159,9 -160,5 

Balance globale -24,1 -61,6 49,2 144,5 25,0 

Taux de couverture: Exports/Imports en% 66,1 67,5 66,8 58,9 58,9 

Balance courante en % PIB -9,3 -7,1 -5,2 -4,9 -5,1 

      

DETTE EXTERIEURE         

Encours de la dette extérieure 832,6 838,0 925,6 345,7 507,3 

Service de la dette extérieure 29,2 15,1 15,5 15,2 23,1 

Encours de la dette extérieure en % du PIB 40,3 39,2 40,3 14,1 19,2 

Service de la dette extérieure en % des Exportations totales (1) 6,7 3,5 3,1 3,3 4,5 

Service de la dette ext. en % des Recettes totales hors dons 8,3 4,3 4,1 3,6 4,6 
(1) source: comptabilité nationale/ Rapport Semestriel DôExecution de la 
Surveillance Multilaterale, Juin 2007 -Union Economique et Monetaire 
Ouest Africaine (UEMOA) UEMOA      
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ABREVIATI ONS ET ACRONYMES 

 

 

ABE Agence B®ninoise pour lôEnvironnement 
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RESUME DU RAPPORT 

 

1. Introduction  : La mise en îuvre du processus du MAEP au B®nin 

1.1 Lôengagement du B®nin et le lancement de lôexercice 

1. 1.1 Le B®nin a sign® le Protocole dôEntente le 31 mars 2004, marquant ainsi 

lôengagement des responsables politiques b®ninois vis-a-vis de leur peuple et de la 

communauté internationale à observer les principes de la démocratie, de la bonne 

gouvernance politique, ®conomique et dôentreprises, ¨ travers une ®valuation 

périodique par leurs pairs Africains. 

1.2  Initialement, le calendrier de travail du Panel du MAEP prévoyait le lancement du 

processus dô®valuation du B®nin au 4¯me trimestre 2006. Cependant, le Pr®sident 

de la République du Bénin qui devait terminer son dernier mandat au début de 

2006, a souhaité que le processus démarre avant son départ, pour lui permettre de 

donner quelques orientations stratégiques à son successeur sur les questions de 

gouvernance prioritaires aux yeux des b®ninoises et des b®ninois. Côest donc en 

r®ponse ¨ cet appel du Chef de lôEtat  que du 14 au 17 novembre 2005, Madame 

Marie-Ang®lique SAVANE, Membre du Panel dôEminentes Personnalit®s du 

M®canisme Africain dôEvaluation par les Pairs (MAEP), a s®journ® au B®nin, ¨ la 

t°te dôune d®l®gation de sept (7) personnes, en mission de soutien à la mise en 

îuvre du processus dô®valuation. Côest ¨ cette occasion que le protocole dôaccord 

sur les missions de revues techniques et sur les visites dô®valuation a ®t® sign® 

entre les autorités béninoises et le Forum du MAEP. 

 

1.3 Les activités de sensibilisation ont immédiatement démarré en décembre 2005. 

Toutefois, des voix se sont levées pour dénoncer le risque de récupération 

politique du fait que le pays était déjà en période de campagne pour les élections 

présidentielles. Aussi, les activités de vulgarisation du MAEP ont dû être 

suspendues en février et mars 2006 pour éviter tout amalgame et toute confusion 

dans la perception des populations en pleine campagne pour les élections . 

Lôauto®valuation a d®marré aussitôt après la fièvre électorale. Bien que le premier 

projet du rapport dôauto®valuation fut disponible en d®cembre 2006, sa 

finalisation (impliquant sa restitution et sa validation auprès des  populations), a 

été encore une fois retardée par les législatives qui devaient avoir lieu en mars 

2007. Ainsi, le rapport final nôa pu °tre disponible quôen fin juin 2007. 

Cependant, le programme dôaction nôayant pas ®t® valid® par les autorit®s 

comp®tentes, la Mission dôEvaluation du Pays a demand® au Point Focal et à la 

Commission Nationale de lôaffiner, avant de le soumettre au Chef de lôEtat pour 

validation et approbation par le Gouvernement.  

 

1.4 Quelque temps après le démarrage du processus MAEP , le pays a connu un 

changement au sommet de lôEtat avec lô®lection du Dr Thomas Yayi Boni comme 

Pr®sident de la R®publique en mars 2006. Le Panel du MAEP sôest f®licit® de la 
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d®termination personnelle du nouveau Chef de lôEtat ¨ r®affirmer et poursuivre 

lôengagement du B®nin ¨ sôouvrir ¨ lô®valuation par ses Pairs Africains. Côest 

ainsi que, dans son message ¨ la nation en Avril 2007, ¨ lôoccasion du premier 

anniversaire de son investiture, le Président affirmait que, dorénavant, il faisait du 

MAEP un « dossier personnel ». Et joignant le geste à la parole, il invita le Panel 

du MAEP ¨ d®p°cher une mission dô®valuation en juillet 2007, afin de pouvoir 

présenter le rapport du Bénin au Sommet du Forum de janvier 2008. Cette 

invitation a été renouvelée publiquement au cours du Sommet du Forum des 

Chefs dôEtat et de Gouvernement tenu à Accra, au Ghana, en juillet 2007. Cet 

angagement du Chef de lôEtat a ®t® un facteur important dans la r®ussite de 

lôexercice au B®nin. 
 

1.5 Il y a lieu de souligner ici une grande particularit® de lôexercice MAEP du 

Bénin. Il concerne très peu lô®tat de la gouvernance au B®nin durant le mandat 

des autorités en place. Ces dernières ont  les mains relativement libres dans la 

mesure o½ lôexercice leur donne lô®tat des lieux de la gouvernance au B®nin au 

moment o½ elles prennent le pouvoir. Côest une perspective qui est 

recommandable à tous ceux qui prennent les rênes du pouvoir pour se faire une 

id®e de lô®tat des lieux, des enjeux et d®fis de la gouvernance avant leur entr®e 

en fonction. 

 

1.2 La Mission dôEvaluation du Pays (MEP) et son d®roulement  

 

1.6 La Mission dôEvaluation du B®nin a ®t® conduite par Mme Marie Ang®lique 

Savan®, membre du Panel dôEminentes Personnalit®s du MAEP, du 15 Juillet au 5 

Août 2007. Le Bénin devient ainsi le sixième pays à être évalué, le premier pays 

non membre du Comit® de mise en îuvre du NEPAD, donc a priori moins 

informé sur le MAEP et moins préparé au processus, et surtout, le premier pays 

francophone en Afrique sub-saharienne. Côest en cela  une premi¯re exp®rience en 

son genre, qui ne manquera pas dôint®resser dôautres pays vivant les m°mes 

réalités dans la sous-région et ailleurs sur le continent. 

 

1.7 La Mission a pu  rencontrer tous les acteurs impliqués dans le processus du 

MAEP au Bénin, notamment le Président de la République, les institutions de la 

République, les membres du Gouvernement, les collectivités décentralisées dans 

certaines communes du pays, les partis politiques, la société civile, les leaders 

dôopinion, y compris le autorit®s traditionnelles, les mouvements de jeunes et les 

organisations de femmes, les groupements de personnes défavorisées, ainsi que 

les médias, pour mener les consultations les plus larges possibles avec toutes les 

parties prenantes en vue dôapprofondir et compl®ter le rapport dôauto®valuation, et 

de formuler des recommandations pour renforcer et améliorer le programme 

dôaction. 

1.8 Les travaux de la Mission ont d®marr® par lôaudience accord®e par le Chef de 

lôEtat ¨ la Pr®sidente de la Mission, suivie du lancement officiel de lô®valuation au 

cours dôune c®r®monie regroupant les Présidents des institutions de la République, 
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les membres du Gouvernement, les membres du Corps diplomatique et Consulaire 

et des Organisations Internationales, les leaders traditionnels, la Société Civile, le 

secteur privé, et toute la délégation du MAEP. Le Président de la République a 

réitéré son soutien et son implication personnelle dans la facilitation du processus 

dô®valuation de son pays. Il a exhort® tous les citoyens b®ninois, en particulier les 

leaders dôopinion et les d®cideurs ¨  tous les niveaux, de prêter toute assistance 

nécessaire à la Mission et, surtout, de fournir les informations demandées, en 

toute indépendance et en toute franchise. 

1.9 La Mission a travaillé essentiellement en quatre étapes : lô®tape de Cotonou, 

capitale économique et principale ville du Bénin, où siègent  la plupart des 

services gouvernementaux et diplomatiques ; lô®tape d®partementale, au cours de 

laquelle la Mission sôest rendue dans toutes les six pr®fectures d®partementales; et 

lô®tape de Porto Novo, capitale administrative du Bénin, abritant notamment 

l'Assemblée Nationale et le Médiateur de la République. Le premier chapitre du 

rapport fournit quelques détails sur les activités menées au cours de ces étapes. 

 

1.10 Pour la premi¯re fois dans lôhistoire du MAEP, une s®ance de restitution sôest 

tenue ¨ la fin du s®jour au cour dôun d´ner pr®sid® par le Pr®sident de la 

R®publique, rassemblant autour du Chef de lôEtat les membres du Gouvernement 

et les hauts cadres de lôAdministration, ainsi que des repr®sentants de la Société 

Civile et du monde des affaires. Au cours de cette s®ance, lô®quipe dô®valuation a 

pr®sent® les principaux r®sultats provisoires des consultations, en mettant lôaccent 

sur les grands acquis du B®nin, mais aussi sur les d®fis identifi®s par lô®valuation. 

Dans son intervention, le Chef de lôEtat B®ninois a r®affirm® sa volont® de faire 

du MAEP un instrument de bonne gouvernance dans son pays. Il a souligné que 

les B®ninois sôengageaient ¨ ®laborer un programme dôaction robuste, afin de 

relever les d®fis constat®s, et de mettre en îuvre les recommandations qui seront 

issues de lô®valuation du MAEP. 

 

2. Contexte historique et défis actuels 

 

2.1 Protectorat en 1894, puis colonie française du Dahomey, le Bénin a accédé à 

l'indépendance le 1er août 1960  sous la dénomination de République du 

Dahomey, et entra, le mois suivant, aux Nations unies, avant de prendre son nom 

actuel en 1975. En 1899, le Dahomey fut intégré à l'Afrique-Occidentale 

Française (AOF). Ses frontières furent fixées en accord avec la Grande-Bretagne, 

établie au Nigeria, et l'Allemagne, présente au Togo. Durant l'entre-deux-guerres, 

le Dahomey, où  grâce aux missions religieuses, la scolarisation était importante 

notamment dans le Sud, fut l'un des principaux foyers politiques et intellectuels de 

l'AOF. De nombreux partis politiques furent fondés dès cette époque, tandis que 

se développait une presse d'opposition au système colonial. Rallié à la France 

libre durant la Seconde Guerre mondiale, le Dahomey devint un État autonome au 

sein de la Communauté française en 1958.  

 

2.1.  De lôind®pendance ¨ la Conf®rence Nationale Souveraine 
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2.2 Les années qui suivirent l'indépendance furent marquées par une grande 

instabilité politique,  une série de coups d'Etat et  une succession de régimes 

politiques. Le pays a connu deux Constitutions, quatre coups d'Etat militaires et 

dix Présidents de la République ou Chefs d'Etat civils et  militaires confondus en 

dix (10) ans. En 1970, un Conseil présidentiel de trois membres prit le pouvoir et, 

deux ans apr¯s, en 1972, il ®tait destitu® par un coup dôEtat qui porta le 

commandant Mathieu Kérékou au pouvoir. A partir de 1974, il mit en place une 

politique d'inspiration marxiste-léniniste.  

 

2.3 Durant les années quatre-vingts, la situation économique du Bénin n'avait cessé 

de se dégrader. En 1987, un plan du FMI imposa des mesures drastiques : 

prélèvement supplémentaire de 10% sur les salaires, gel des embauches, mise de 

fonctionnaires à la retraite forcée. Un nouvel accord avec le FMI, en 1989, sur un 

programme de stabilisation macroéconomique et d'ajustement structurel, 

provoqua une grève massive illimitée des étudiants et des fonctionnaires, qui 

réclamaient le paiement des salaires et des bourses.  

 

2.4 Les troubles sociaux et politiques conduirent le Président Mathieu Kérékou à 

renoncer à l'idéologie marxiste-léniniste et à accepter la convocation  d'une 

Conférence nationale et souveraine des forces vives de la nation, la première du 

genre en Afrique. Réunie à Cotonou en février 1990, celle-ci mit en place des 

organes de transition : un Président de la République, un Premier Ministre Chef 

du gouvernement, et un Haut Conseil de la République (HCR) faisant office 

d'assemblée législative et de Cour constitutionnelle. Enfin, une Commission 

constitutionnelle est mise en place avec mission d'élaborer une nouvelle loi 

fondamentale, la Constitution, qui sera approuvée par référendum le 2 décembre 

1990.  

 

2.2.  La Période du Renouveau Démocratique  
 

2.5 A la suite de la Conférence Nationale, un gouvernement de transition fut mis en 

place en 1990, et ouvrit la voie au retour de la démocratie et du multipartisme. À 

l'élection présidentielle de mars 1991,  le Premier ministre, Nicéphore Soglo, 

battit le Pr®sident K®r®kou. Cependant lôajustement structurel et la compression 

des dépenses publiques recommandées par le FMI, ainsi que lôaggravation de la 

crise économique suite à la dévaluation du franc CFA en 1994, ravivèrent le 

mécontentement. Après avoir perdu sa majorité au sein de l'Assemblée législative, 

le président Soglo fut battu par Mathieu Kérékou à la présidentielle du 17 mars 

1996 et, cinq ans plus tard, en mars 2001, ce dernier fut réélu président de la 

République. En 2006, le quatrième scrutin présidentiel depuis l'avènement de la 

démocratie et du multipartisme en 1990, fut largement remporté au second tour 

par Thomas Yayi Boni avec 74,52% des suffrages exprimés. 

 

2.6 Sur le plan politique et suite à la Conférence Nationale des Forces Vives de la 

nation de février 1990 (voir encadré 2.2), le Bénin a opté pour une démocratie 
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pluraliste fondée sur la promotion des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales. Les transformations politiques ont progressivement permis de 

consolider les bases d®mocratiques. Côest ainsi que depuis les ®lections de 1991, 

le processus électoral sôest affirm®, favorisant ainsi lôalternance politique et une 

large participation de la population aux choix des gouvernants à travers les 

®lections pr®sidentielles, l®gislatives et communales. Aujourdôhui, le B®nin est 

souvent cité comme modèle de Démocratie en Afrique. 

 

2.7 Dans le domaine économique, au cours des années 1990, le Bénin a enregistré des 

résultats macroéconomiques satisfaisants avec un taux de croissance annuel de 

lôordre de 5 % et une inflation contenue. Cependant, depuis 2001, les piliers de 

lô®conomie b®ninoise pr®sentent des signes de fragilit® qui ont men® ¨ un 

ralentissement de lôactivit® ®conomique entre 2003 et 2005 . Le taux de 

croissance r®el de lô®conomie ne cesse de diminuer pour atteindre 3,4 % en 2004 

contre 3,9 % en 2003, et 2,9% en 2005. A ce rythme, avec un taux de croissance 

d®mographique de 3,1%, la r®duction de la pauvret® ne peut quô°tre tr¯s lente. 

N®anmoins, une reprise de croissance sôest op®r®e en 2006 avec un taux de 4,1% 

et les prévisions de 2007 et 2008 sont optimistes. 

 

2.3. Le Bénin face aux défis de la gouvernance 

 

2.8 En d®pit dôun d®but de redressement ®conomique encourageant depuis 2006, le 

B®nin conna´t dô®normes probl¯mes persistants : pauvret® importante (un tiers de 

la population vit sous le seuil de pauvreté), corruption, rôle majeur de l'économie 

informelle, manque d'infrastructures, agriculture et industrie peu compétitives, ... 

En outre, l'importance du commerce avec les pays voisins rend le pays vulnérable 

aux changements dans la région.  

 

2.9 Toutefois, les autorit®s nationales restent optimistes sur lô®mergence in®vitable du 

Bénin dans les années à venir. A cette fin, la politique du Gouvernement actuel est 

fondée sur quatre priorités : (i) les ressources humaines; (ii) une gouvernance 

concert®e; (iii) le d®veloppement de lôesprit dôentreprise; et (iv) la construction de 

nouvelles infrastructures. Dans le cadre de la vision B®nin 2025 que le pays sôest 

définie, l'ambition du Gouvernement est à terme, de faire du Bénin un pays 

émergent. Cette vision a ®t® traduite en un document dôorientation strat®gique 

pour la période 2006-2011 qui a été adopté et porte sur les principales orientations 

strat®giques qui sont: reconstruction de lôadministration, promotion du renouveau 

économique, poursuite résolue des réformes structurelles (télécommunications, 

port, énergie électrique & eau), valorisation du capital humain (gratuité de 

lôenseignement primaire) et promotion du d®veloppement ¨ la base ¨ travers la 

décentralisation. Ces orientations ont servi de base ¨ la formulation dôune 

stratégie de croissance pour la réduction de la pauvreté (seconde génération) pour 

la période 2007-2009 qui constitue le cadre de référence pour le dialogue avec les 

partenaires techniques et financiers en vue de la mobilisation et de la coordination 

des ressources. 
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2.10 Lôefficacit® de lôadministration publique et sa capacit® ¨ remplir la fonction de 

service public esponsable et dôoutil privil®gi® de mise en îuvre des politiques et 

programmes de développement, reste un défi majeur pour asseoir la démocratie et 

le développement au Bénin. Conscient de la situation, le gouvernement se 

propose, dans sa politique de d®veloppement, de r®habiliter lôensemble de 

lôadministration par la mise en oeuvre effective dôune s®rie de r®formes. Les 

différents chapitres thématiques vont détailler les forces et les défis identifiés dans 

chaque domaine.  

 

2.11 Somme toute, le B®nin ne manque pas dôatouts sur lesquels il peut fonder son 

développement. En effet, bien que de poids économique modeste dans la sous-

région, le Bénin joue un rôle de plaque tournante pour la desserte commerciale du 

Niger et surtout du Nigeria voisin (ce tendon dôAchille de lô®conomie b®ninoise 

reste, paradoxalement, son meilleur atout à moyen terme).  Lôenvironnement des 

affaires est globalement favorable depuis la mise en place dôun droit commercial 

moderne et dôun nouveau code des investissements qui offre des conditions 

fiscales incitatives.  La stabilit® politique du pays sôajoute ¨ tout cela comme 

facteurs  susceptibles de promouvoir le secteur priv® et dôattirer les investisseurs 

étrangers. 

 

3. Principaux constats et conclusions de la MEP sur les questions thématiques 

 

3.1 Démocratie et Gouvernance Politique 

3.1 Sôagissant des normes et des codes, la Mission dôEvaluation constate que bien 

que des efforts aient été faits pour ratifier les instruments juridiques 

internationaux, il nôen est pas de m°me de certaines normes juridiques consacr®es 

par lôUnion Africaine. Jusquô¨ ce jour en effet le B®nin nôa toujours pas 

promulgué  la loi portant ratification de la Convention de lôUnion Africaine sur 

la prévention et la lutte contre la corruption de juillet 2003 à Maputo. La mission 

se f®licite de la volont® affich®e par les nouvelles autorit®s dôacc®l®rer le 

processus dôadoption et de ratification des instruments internationaux, et les invite 

en outre à prendre toutes les mesures législatives et réglementaires nécessaires en 

vue dôassurer la conformit® du droit interne aux normes et codes internationaux  

que le Bénin a ratifié par ailleurs. 

 

3.2 Du point de vue de la gestion des conflits internes et externes, la mission 

félicite les autorités et le peuple Béninois pour le maintien du climat de paix et de 

stabilité politique qui caractérise le pays depuis deux décennies.   En effet si des 

conflits existent au plan interne, ils nôont pas rev°tu une gravit® de nature ¨ 

remettre en cause la stabilité politique et sociale. Il reste toutefois que certains 

aspects m®ritent une attention particuli¯re et appellent lô®laboration et la mise en 

îuvre dôune strat®gie nationale d® pr®vention, de gestion et de r®solution des 

conflits. Au plan des relations avec les pays voisins, la mission sôest f®licit®e de la 

r®solution pacifique du diff®rend entre le B®nin et le Niger au sujet de lôIle de 

Lété, ainsi que  de la volonté affichée par le gouvernement de chercher et de 
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trouver dans un cadre de dialogue et de concertation, les solutions idoines  au 

différend frontalier entre le Bénin et certains de ses voisins (Burkina). 

 

3.3 Dans le domaine de la démocratie constitutionnelle, il a ®t® relev® lôeffectivit® 

et la vitalité de la démocratie béninoise depuis la Conférence Nationale de 1990, 

caractérisée par le retour à la démocratie pluraliste. Ainsi, le droit de participer à 

la gestion des affaires publiques est reconnu par la constitution à tous les citoyens 

béninois, en respect des conventions internationales pertinentes. En outre,  les 

partis politiques ont une reconnaissance constitutionnelle. Un dispositif normatif 

particulièrement souple favorise la création de nombreux partis politiques : plus 

de 150 partis officiellement enregistr®s. Le cadre dôorganisation et dôaction de 

lôopposition est quant ¨ lui r®gi par la loi de 2001. La mission a not® toutefois que 

la prolifération des partis politiques, favorisée par une option ferme pour le 

multipartisme intégral est parfois source de dysfonctionnement de la démocratie 

au Bénin. Une telle situation appelle la mise en application effective de la Charte 

sur les partis politiques. 

 

3.4 Le système électoral béninois nôest pas exempt de suspicions et fait lôobjet de 

nombreuses controverses, quant à sa capacité à garantir une concurrence juste et 

®quitable dans le cadre dô®lections libres et transparentes. Toutefois, la mission a 

not® avec grande satisfaction, lôorganisation régulière des élections sur la base 

dôun calendrier ®lectoral fix® ¨ lôavance ; cette réalité apparaît comme une bonne 

pratique contribuant ¨ ancrer dans les mîurs politiques la culture d®mocratique. 

Des élections présidentielles se sont en effet déroulées en 1991, 1996, 2001 et 

2006; et lôalternance d®mocratique r®alis®e ¨ plusieurs reprises ¨ la t°te de lôEtat 

(1991, 1996 et 2006) m®rite dô°tre salu®e ¨ sa juste mesure comme un exemple ¨ 

suivre par dôautres. 

 

3.5 La décentralisation et la gouvernance locale apparaissent comme un des défis 

majeurs de la démocratie et de la gouvernance politique au Bénin, au regard 

notamment des effets attendus par les populations à la base, en particulier du point 

de vue de lôam®lioration de leurs conditions de vie. La mission a not® lô®cart 

manifeste entre les besoins dôune d®centralisation accrue fortement exprim®s par 

les parties et les faibles moyens humains et matériels mis à la disposition des 

entités décentralisées. Cette situation appelle le respect des dispositions 

législatives relatives au transfert des compétences et des ressources aux 

communes en vue de leur permettre de conduire avec plus dôefficacit®, leur 

mission de développement local.   

 

3.6 Sôagissant des droits ®conomiques, sociaux et culturels, civils et politiques, la 

mission a pu noter lôeffectivit® des garanties constitutionnelles des droits de 

lôhomme et des libert®s fondamentales : les droits civils et politiques consacrés 

par les principaux instruments internationaux sont intégrés dans le corpus de la 

constitution.  La mission a ®galement relev® avec satisfaction lôeffectivit® de la 

liberté de culte, ainsi que la tolérance religieuse. Les droits économiques, 

sociaux et culturels figurent ®galement dans la constitution: droit ¨ lô®ducation, ¨ 
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la santé, au travail, de grève, etc. Il en va de même des  droits de solidarité (droits 

dits de troisième génération) portant sur les droits au développement, à un 

environnement sain, satisfaisant et durable. La mission a cependant noté que cette 

énonciation  reste dans une grande mesure formelle et lacunaire.  

3.7 Sôagissant de lôacc¯s ¨ la justice, cette question est également apparue à la 

mission comme un d®fi majeur de la construction d®mocratique et de lô®quilibre 

social. En effet, si le Bénin est un Etat de droit où un effort de promotion et de 

vulgarisation des droits fondamentaux est effectivement poursuivi, il reste que ces 

droits doivent être efficacement protégés par les institutions qui en ont la charge, 

ce qui nôest pas toujours le cas. La question de la réforme de la justice pour un 

plus grand accès à celle-ci demeure une tache essentielle pour la consolidation de 

lôEtat de droit et la s®curit® juridique des citoyens et des investissements. 

3.8 Du point de vue des dispositions constitutionnelles consacrant la séparation 

des pouvoirs, la Mission a noté la richesse des dispositions constitutionnelles et 

l®gislatives relatives ¨ la s®paration et ¨ lô®quilibre des principaux pouvoirs de la 

R®publique. Dôun point de vue formel, il a ®t® not® que chacun des pouvoirs fait 

lôobjet dôun titre distinct de la Constitution et les dispositions compl®mentaires 

lôorganisant sont consign®es dans des lois organiques adopt®es ¨ une majorit® 

distincte de celle dôadoption des lois ordinaires, et sont obligatoirement soumises 

au contrôle de conformité à la constitution par la Cour constitutionnelle. Côest 

dire que, du point de vue des principes, la séparation des pouvoirs est consacrée 

par des techniques juridiques très élaborées.  N®anmoins lôeffectivit® de la 

séparation des pouvoirs et des m®canismes de contr¹le y relatifs nôest pas 

®vidente, compte tenu  de  lôenvironnement institutionnel, et de la faiblesse des 

organes des autres pouvoirs face ¨ lôomnipotence de lôEx®cutif. 

 

3.9 Sôagissant de la fonction publique, de nombreux dysfonctionnements ont été 

relev®s en ce qui concerne lôadministration et la fonction publique en g®n®ral, 

confirmant ainsi les ®l®ments soulign®s par le rapport dôauto ®valuation : 

gaspillage de ressources et politisation de lôadministration entre autres. La 

mission a ®galement not® la faiblesse du syst¯me dô®valuation, de promotion et de 

sanction des fonctionnaires, qui est en grande partie la conséquence de la 

politisation de lôadministration b®ninoise, et de son manque de transparence. Ce 

qui accentue  lô®cart entre lôAdministration et les administr®s et r®duit  ainsi la 

l®gitimit®, lôint®grit® et lôefficacit® des services publics. En outre la faiblesse des 

salaires et la forte disparité entre revenus salariés constituent un autre 

dysfonctionnement important.  

 

3.10 La mission a noté que la corruption affecte à un niveau préoccupant, le 

fonctionnement de lôadministration b®ninoise. Ainsi, le livre blanc sur la 

corruption au Bénin souligne : « les occasions qui donnent lieu le plus à la 

corruption sont en majorité les formalités administratives ou la demande des biens 

et services : un citoyen sur deux (51%) en a été victime ; les secteurs les plus 

corrompus sont la sant®, lôenseignement, le service des imp¹ts, le tr®sor, les 

marchés publics, la douane, la justice, les mairies etc. La douane occupe ainsi la 
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premi¯re place dans le niveau dôincidence le plus ®lev® avec un pourcentage de 

98¨% de personnes qui déclarent ce secteur corrompu ».  

 

3.11 La mission sôest f®licit®e de la volont® affirm®e des nouvelles autorités de 

combattre ce fléau. La « marche verte contre la corruption » à laquelle le Chef de 

lôEtat lui-même a participé dénote de la gravité du phénomène qui est considéré 

comme une gangrène. Du point de vue de lôincidence du ph®nom¯ne, 

lôObservatoire de lutte contre la corruption (OLC), citant le ministre des Finances 

Irénée Koupaki, note que « les pertes de recettes fiscales pour le trésor public 

béninois dues aux pratiques frauduleuses conjuguées des contribuables et des 

agents des administrations fiscales et douanières sont évaluées chaque année à au 

moins une centaine de milliards de francs CFA ». Selon la même source, entre 

2001 et avril 2006, environ 201 milliards de francs CFA de dépenses effectuées 

par la procédure exceptionnelle  restaient encore à être justifiées par des pièces 

régulières authentiques. Ce montant représente environ le tiers du budget national. 

Lôefficacit® de la lutte contre la corruption reste encore du domaine formel.  De 

lôavis unanime en effet,  il nôy a gu¯re eu de volonté politique réelle de lutter 

contre la corruption, et encore moins de résultats probants. Toutefois, depuis 

lôarriv®e du Pr®sident Yayi Boni, la volont® politique de lutter contre la corruption 

est affich®e et lôon a pu relever la mise en accusation dôun ministre et dôun acteur 

politique. En outre une trentaine de magistrats ont également été mis en 

accusation  dans lôaffaire  dite des frais de justice criminelle qui a occasionn® un 

pr®judice ¨ lôEtat b®ninois estim® ¨ plusieurs centaines de millions de francs. 

Lôopinion reste cependant sceptique sur les chances r®elles du gouvernement à 

réussir cette lutte pourtant nécessaire et salutaire. La vision et la stratégie 

dô®radication de la corruption existent et des instruments institutionnels de lutte 

contre la corruption en ont la charge. Mais le problème réside dans la 

d®termination et lôefficacit® dans la mise en îuvre de cette vision et des strat®gies 

de lutte contre la corruption. 

 

3.12 Sôagissant de la promotion de la femme, la mission a noté que de nombreux 

progrès ont été enregistrés. Au niveau institutionnel, la mission relève que le 

B®nin a introduit lô®galit® entre les sexes dans la Constitution. En effet la loi 

fondamentale a intégré les dispositions de la Charte africaine des Droits de 

lôHomme et des Peuples qui pr®voit lô®galit® des sexes ainsi que  la totale et ®gale 

protection de tous devant la loi. Par ailleurs, lôarticle 26 de la Constitution pose le 

principe de lô®galit® des femmes et des hommes. Le Bénin a aussi ratifié sans  

réserve la Convention sur lôElimination de toutes Formes de Discrimination ¨ 

lôEgard des Femmes (CEDEF) le 12 mars 1992 conform®ment ¨ lôarticle 144 de 

la Constitution. Des lois ont été adoptées relatives à la santé sexuelle et de  la 

reproduction, la répression de la pratique des mutilations génitales féminines et au 

Code des personnes et de la famille. Sôagissant des politiques, un document de 

Politique nationale de la Femme a été adopté le 31 janvier 2001 et vise entre 

autres à améliorer les conditions sociales et juridiques de la femme, assurer son 

éducation et sa formation et renforcer ses capacités économiques. Un Plan 

dôaction multisectoriel a ®t® adopt® pour mettre en îuvre la politique pr®cit®e. 
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3.13 En d®pit de ces efforts quôil convient de saluer, il reste encore beaucoup à faire 

notamment en ce qui concerne le statut juridique des femmes, leur accès et à la 

justice, aux ressources, leur présence au niveau des centres de prise de décision, 

ainsi que la prise en charge de la condition f®minine et lôint®gration de la 

dimension genre dans les politiques et programmes de développement. La mission 

a ainsi relev® que le contenu du Code de la famille nôest pas assez connu de la 

population qui semble encore attachée aux pratiques coutumières défavorables 

aux femmes.   

 

3.14 Sôagissant de la situation des jeunes, la mission a noté avec satisfaction que le 

B®nin a adh®r® ¨ un grand nombre dôinstruments internationaux et r®gionaux 

prot®geant les droits des enfants, tels que la Convention sur les droits de lôEnfant 

publiée le 5 septembre 2006. Des lois nationales pertinentes en conformité avec 

les principes et les dispositions de la Convention ont été adoptées. Toutefois, la 

mission a relevé que les enfants béninois sont encore confrontés à de grands 

problèmes tels que la non déclaration des naissances, la malnutrition, la 

scolarisation, le travail ¨ un ©ge pr®coce, le trafic, lôacc¯s ¨ la sant®, l'exploitation 

sexuelle etc. La mission a enfin noté que le dispositif législatif et institutionnel est 

encore incomplet. Le Code de lôenfant nôa pas encore vu le jour ; la révision du 

Code p®nal et du code de proc®dure p®nale nôa pas encore abouti.  Par ailleurs du 

fait que les déclarations des naissances ne sont pas automatiques ni généralisées à 

travers le pays, tous les enfants nôont pas un ®tat civil ®tabli. 

 

3.15 Dix sept années après la Conférence Nationale Souveraine, le Bénin apparaît 

comme un havre de paix et de stabilité dans la sous région Ouest Africaine. La 

mission a relevé avec satisfaction les atouts importants dont dispose le Bénin dans 

le domaine de la gouvernance politique et de la construction démocratique  au 

nombre desquels on peut citer : le climat de paix et de stabilité politique,  

lôeffectivit® des libert®s fondamentales en particulier des droits civils et 

politiques, la suprématie de la Constitution,  et le souci du strict respect de la loi 

fondamentale (qui ont permis de rendre effective lôalternance d®mocratique ¨ 

plusieurs reprises, sans heurts ni conflits, faisant du Bénin un des rares pays 

dôAfrique o½ cette règle essentielle de la démocratie prend tout son sens et 

sôexprime de mani¯re r®elle et vivace), le respect des ®ch®ances ®lectorales, le 

respect du principe de sujétion des Forces de Défense et de Sécurité aux pouvoirs 

légitimement établis (qui a contribué également  à asseoir une culture citoyenne, 

si nécessaire au renforcement de la démocratie et de la République) et enfin, le 

climat de tolérance, marqué par une cohabitation harmonieuse et pacifique de 

lôensemble des religions et cultes, qui font du Bénin un exemple qui doit  

assur®ment faire ®cole dans lôAfrique tout enti¯re.  

 

3.16   La question qui se pose aujourdôhui avec acuit® est celle de la capacit® du syst¯me 

politique béninois, de garantir les libertés politiques et civiles tout en assurant le 

plein épanouissement économique et social des populations.  Le second aspect de 

cette problématique  est examiné dans les chapitres traitant de la gouvernance 
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économique et sociale. Quant au premier aspect, la mission a constaté  dans son 

analyse de la situation de la gouvernance politique et de la démocratie, que le 

Bénin, nonobstant des atouts avérés et des avancées certaines, reste cependant 

confront® ¨ de nombreux d®fis. A cet effet, la mise en îuvre de la charte sur les 

partis politiques est fortement recommand®e afin de contribuer ¨ lôav¯nement 

dôune gouvernance fond®e sur la vertu r®publicaine et le souci de lôint®r°t g®n®ral. 

En outre, le rôle, la place et le statut de la gouvernance traditionnelle au sein de la 

République, revêtent également une dimension importante des défis à relever. Le 

d®fi de lôefficacit® institutionnelle, du renforcement et de la consolidation de 

lôEtat de droit, de lôacc¯s ¨ la justice et de  lôefficacit® de celle-ci, de lôeffectivit® 

des droits économiques et sociaux, du rôle et de la place de la femme dans 

lô®conomie, la soci®t® et en particulier dans les instances de prise de d®cision et de 

représentation, constituent également des préoccupations auxquelles la plus 

grande attention devra être portée. Enfin, la corruption ¨ tous les niveaux de lôEtat 

et de la société béninoise représente un défi majeur, qui interpelle tous les acteurs 

politiques ®conomiques et sociaux, et appelle la mise en îuvre de mesures tout ¨ 

la fois vigoureuses, pertinentes et salutaires. 

 

3.17 Afin  de renforcer les acquis et de relever les principaux défis de la gouvernance 

politique, le Panel fait les recommandations suivantes : (i) Poursuivre la 

ratification des instruments internationaux en instance, y compris la Convention 

de lôUnion Africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption. (ii) Elaborer 

dans les meilleurs d®lais et mettre en îuvre une Strat®gie Nationale de 

Prévention, de Gestion et de Résolution des Conflits. (iii) Renforcer les capacité 

et lôefficacit® des institutions  et accélérer le processus de décentralisation et 

procéder à un transfert effectif des compétences et des ressources aux communes 

en application des lois sur la décentralisation. (iv) Renforcer les garanties 

fonctionnelles de la séparation et de l'équilibre des pouvoirs à travers le 

renforcement des capacités institutionnelles de l'Assemblée Nationale. (v) Veiller 

au respect strict de la Charte des partis politiques ; (vi) Consolider lôind®pendance 

de la magistrature et lôautonomie du pouvoir judiciaire, et accélérer la mise en 

îuvre du Programme Int®gr® de Renforcement du Syst¯me Juridique et Judiciaire 

(PIRSJJ) dans toutes ses dimensions. (vii) Rendre effectives les dispositions 

pertinentes portant r®forme de lôadministration prenant en compte le 

développement dôune nouvelle culture administrative centr®e sur les valeurs 

éthiques de travail, de mérite, de respect du service public, de juste rémunération,   

de contrôle systématique et à tous les niveaux, de gestion administrative, de 

reddition des comptes, dôobligation des  résultats et de sanction (positive ou 

n®gative). (viii) Conduire la mise en îuvre effective du Plan Strat®gique National 

de Lutte contre la Corruption qui sera marqu®e par la mise en application dôune 

politique de « tolérance zéro è ¨ lô®gard des corrupteurs et des corrompus. (ix) 

Elaborer et adopter une politique nationale genre comme cadre de référence et 

dôorientation pour tous les secteurs du d®veloppement.(x) Elaborer et mettre en 

îuvre un Code de Protection de lôEnfant ainsi quôune stratégie nationale marquée 

par des mesures adéquates visant à lutter efficacement contre toute sorte 

dôexploitation, notamment ®conomique, sexuelle ainsi que  le trafic des enfants. 



 

 12 

 

3.2 Gouvernance et Gestion économiques 

 

 

3.18 Enjeux et défis de la gouvernance et la gestion économiques. A la lumière de 

son histoire économique post-coloniale, on peut sch®matiser lô®volution 

économique du Bénin en trois grandes périodes. Les politiques de gouvernance et 

de gestion économiques ont ainsi suivi ces trois périodes et influencé aussi bien 

les enjeux que les d®fis au cours de lôhistoire de la structuration ®conomique du 

pays.   

 

3.19 La première période (1960 à 1972) était marquée par une grande instabilité, 

caractérisée par une série de coups d'Etat et des fréquents changements de leaders 

(plus dôune quinzaine de Chefs dôEtat) et de r®gimes politiques. Le B®nin ®tait 

connu comme lôenfant malade de lôAfrique de lôOuest, et la gestion politique de 

lôind®pendance ®tait chroniquement en crise. Le coup dôEtat dôoctobre 1972 met 

fin ¨ cette p®riode. Lôenjeu et le d®fi de transformation dôune structure 

économique façonnée dans la logique coloniale en une structure économique 

int®gr®e dans lôobjectif de d®veloppement national, nôont pas ®t® pris en compte 

au cours de cette période.  

 

3.20 La deuxième période (1972 à 1990), celle de la construction du socialisme, a été 

marquée par des nationalisations de certaines entreprises privées, de création de 

nouvelles entreprises dôEtat et dôentreprises dô®conomie mixte. La politique 

économique dans le mode de développement socialiste  a poussé dans le sens 

dôinvestissements industriels massifs de lôEtat, mais dont le pays nôavait pas 

nécessairement la capacité de gestion. Il en découla une grave crise économique. 

 

3.21 La troisième période (1990 à ce jour), dite du Renouveau Démocratique 

commence ainsi avec la fin de la Conférence Nationale. Le retour au libéralisme 

et à la gouvernance de la démocratie pluraliste  constitue le cadre de base de la 

gestion ®conomique. Lôaide internationale arrive. La gouvernance économique est 

marquée plutôt par le souci de stabilisation macroéconomique en vue de créer les 

conditions de relance économique. Les résultats macroéconomiques sont 

satisfaisants, mais la question du développement et des transformations 

structurelles de lô®conomie est r®duite ¨ celle de recherche des ®quilibres 

financiers qui tiennent lieu de politique de développement. Le modèle de 

gouvernance économique ne pouvait durer longtemps, le pays devenant de moins 

en moins capable dôassumer efficacement m°me sa fonction dô®conomie de 

transit, et surtout de réduire la pauvreté.  

 

3.22 Le pays a défini sa vision de long terme dans le projet « Alafia Bénin 2025 », et 

cela constitue un pas louable, surtout que ladite vision est celle de construction 

dôun B®nin ®mergent ¨ cet horizon. Par ailleurs le gouvernement vient de la 

traduire en « Orientations Stratégiques » de développement. Cependant la 

coordination de la mise en oeuvre de ces orientations, et surtout leur déclinaison 
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en politiques sectorielles, souffrent de certaines faiblesses qui constituent aussi 

dôautres d®fis pour la gouvernance ®conomique. Ce sont notamment la gangr¯ne 

générale de corruption qui est devenue une culture et un mode/instrument de 

gouvernance plus ou moins internalisé ; lôabsence dôimputabilit® en mati¯re de 

mise en îuvre des politiques macro®conomiques et sectorielles de 

développement, et la faiblesse de coordination dans ce domaine. 

 

3.23 La croissance semble reprendre, mais la pauvret® reste dôun niveau tr¯s 

préoccupant. La gouvernance ®conomique devrait sôattaquer aux probl¯mes 

structurels de fond de lô®conomie b®ninoise, et lui ®viter le risque ¨ long terme 

dôun enracinement dans une dynamique de satellisation et dô®conomie de transit 

sans base productive solide. Elle devrait aussi faire face avec réalisme au 

problème de la place du secteur informel, qui joue un rôle économique, social et 

même politique important. Comme il est appelé à jouer encore longtemps ce rôle 

dans lô®conomie et la soci®t® b®ninoises, il faudra savoir en faire « bon usage » 

pour r®soudre ses probl¯mes, en faire une composante reconnue de lô®conomie, 

sans chercher ni ¨ le formaliser de force, ni ¨ ne d®velopper ¨ son ®gard que lôîil 

du gendarme fiscal. Le chapitre 4 discute de ces questions et indique des voies de 

solution aux défis ainsi constatés. 

 

3.24 Ratification et mise en îuvre des Normes et Codes. Le Bénin a adopté la 

majorité des Normes Codes et Principes relatifs à la Gouvernance et Gestion 

économiques, à quelques exceptions près que le Rapport relève, notamment dans 

les domaines de corruption, blanchiment dôargent et de lôint®gration r®gionale. Le 

Panel fait ¨ cet ®gard, des recommandations notamment pour lôadoption des 

Normes et Codes qui ne le sont pas encore, le renforcement de la transparence et 

de la diffusion de lôinformation ®conomique, budg®taire et financi¯re en g®n®ral, 

la modernisation du système statistique, la diffusion des données prudentielles sur 

le secteur financier, et le développement des capacités des organes concernés.  

 

3.25 Promouvoir les politiques macroéconomiques qui soutiennent le 

développement durable. Les efforts du gouvernement en mati¯re dôam®lioration 

du cadre macro-®conomique sont ind®niables, et de ce fait le B®nin, jouit dôune 

bonne image auprès de ses partenaires au développement. Mais les résultats 

escompt®s nôont pas permis dôaccro´tre durablement la production, ni de r®duire 

sensiblement le niveau de la pauvreté. La production reste peu diversifiée et le 

coton représente plus de 50% des exportations. Pour plusieurs raisons la 

progression de lôactivit® ®conomique est rest®e en de­¨ des indicateurs de 

performance projetés. 

 

3.26 Dans sa Stratégie de croissance pour la réduction de la pauvreté (2007-2009), le 

Gouvernement a défini un scénario de base avec traduction chiffrée des 

diff®rentes strat®gies sectorielles ¨ mettre en îuvre pour acc®l®rer la croissance et 

réduire la pauvreté, tout en maintenant la stabilité macroéconomique . Ladite 

strat®gie fonde lôacc®l®ration de la croissance sur la diversification de la 
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production, la lib®ralisation ®conomique, lôappui au secteur priv®, le renforcement 

des infrastructures économiques et sociales, et celui de la bonne gouvernance. 

 

3.27 La gestion des finances publiques a certes connu des progrès, notamment dans le 

domaine de la gestion ax®e sur les r®sultats et de lô®laboration des Cadres de 

Dépenses à Moyen Terme (CDMT), mais des contraintes importantes subsistent 

dans le domaine du contrôle des dépenses publiques. Le Gouvernement met en 

îuvre un vaste programme de recouvrement des recettes et dô®largissement de 

lôassiette fiscale, et prend des mesures pour r®pondre aux contraintes constat®es  

dans le secteur ext®rieur, le syst¯me financier, lôall¯gement de la dette, et les 

privatisations notamment.  

 

3.28 Politiques sectorielles et micro-économiques: il a ®t® not® que lôex®cution du 

Budget-Programme du secteur agricole a été marquée par des difficultés de 

mobilisation des ressources et de maîtrise des procédures budgétaires par les 

acteurs. Dans le secteur industriel, les lourdeurs et barrières administratives à 

lôinvestissement et ¨ la privatisation contribuent fortement ¨ lôaccroissement des 

coûts de fonctionnement, et influencent le rythme de la croissance et la 

compétitivité des entreprises. 

 

3.29 Les principaux obstacles à la croissance économique et à la réduction de la 

pauvret® sont d'ordre structurel. Ils portent sur la rigidit® de lôappareil et de la 

structure de production, la faiblesse des investissements et la faible diversité des 

exportations dominées par le coton, la non inclusivité de la croissance et la faible 

cr®ation dôemplois. Cette situation rend lô®conomie tr¯s vuln®rable aux chocs 

extérieurs, et fragilise les équilibres du pays.  

 

3.30 Dans cette perspective, le Panel recommande des mesures et actions pour relever 

les défis et répondre aux contraintes, en particulier dans les domaines de (i) 

gouvernance macro-économique et sectorielle; (ii) prévision et Statistiques; et (iii) 

de réduction de la vulnérabilité aux chocs exogènes. 

 

3.31 Mise en îuvre des politiques économiques saines, transparentes et 

prévisibles. Le B®nin sôest d®fini une vision ¨ long terme - Alafia Bénin 2025 -, 

traduite en Orientations Stratégiques de Développement du Bénin, et devant être 

mise en îuvre dans le cadre de la Stratégie de croissance pour le réduction de la 

pauvreté (2007-2011). La vision projette de construire un « pays-phare, un pays 

bien gouverné, uni et de paix, à économie prospère et compétitive, de 

rayonnement culturel et de bien-être social ». Le pays a entrepris des efforts 

remarquables dôassainissement du cadre macro®conomique, de d®finition des 

strat®gies sectorielles et dôallocation des ressources budg®taires. Mais la  

projection du Bénin émergent implique un certain nombre de politiques 

économiques qui ne sont pas encore claires : la nature et le modèle de croissance 

économique, sa durabilité, son inclusivité et la diversification de sa base 

productive ; la reconfiguration cons®quente de lôespace national et son ad®quation 

avec la stratégie des pôles de croissance, la capacité du pays de répondre aux 
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enjeux et d®fis dôaujourdôhui et du B®nin ®mergent, et enfin la d®clinaison de la 

vision et des six orientations stratégiques  en politiques et programmes sectoriels 

conséquents.  

 

3.32 La transparence et la prévisibilité des politiques économiques  exigent  que le 

contrôle de la gouvernance économique et de la gestion des ressources publiques 

soit effectif et forte.  Cette fonction accuse des faiblesses réelles au Bénin, ce qui 

alimente le climat général de malversations financi¯res, dôenrichissement illicite, 

de gangr¯ne de la corruption, et dôimpunit®. Il a ®t® not® quôil nôexiste pas de 

rapports d®taill®s de lôex®cution budg®taire en termes de r®sultats concrets dans la 

mise en îuvre des programmes de d®veloppement, pour permettre de juger de 

lôefficacit®, lôoptimalit®, et la qualit® de la d®pense publique en mati¯re des 

programmes de d®veloppement. La MEP a not® aussi que lôassainissement du 

cadre macro®conomique nôest pas un assainissement de d®veloppement dans la 

mesure ou elle ne contribue pas ¨ la r®duction de la pauvret®. Lôimportance de 

lôinformel et de lô®conomie de transit font que si la dynamique ®conomique du 

pays est laissée aux forces extérieures de la mondialisation, de la configuration 

dans lôUEMOA, et du devenir de lô®conomie du Nigeria, cela laisse entrevoir ¨ 

long terme un processus risqu® de satellisation et dôinformalisation de lô®conomie 

du Bénin.  

 

3.33 La mission a not® avec plaisir que le pays sôest d®fini des politiques dans les 

domaines ®conomiques comme lôagriculture, lôindustrie, les transports, lô®nergie, 

etc. Il reste cependant que ces politiques soient cohérentes et coordonnées pour 

matérialiser la vision 2025, et répondre à ses défis et enjeux, pour assurer que les 

pôles de développement sont accompagn®s dôune r®partition spatiale des 

fonctions économiques de manière à tisser des liens de complémentarité, et 

construire ainsi un espace économique intégré et reconfiguré, bénéfique dans la 

lutte contre la pauvreté. De manière générale, lôefficacit® de la gouvernance 

®conomique requiert une machine dôEtat dont les capacit®s institutionnelles sont ¨ 

la hauteur des responsabilités de la construction du Bénin émergent, et la 

coordination effective des politiques économiques, choses qui semblent encore 

rencontrer des difficultés sur le terrain.  

 

3.34 Au terme de son analyse, la mission fait des recommandations sur la continuation 

de lôassainissement du cadre macro®conomique, en harmonie avec les objectifs de 

la lutte contre la pauvreté, la traduction de la vision en stratégies sectorielles 

conséquentes, en harmonie avec la politique des pôles de croissance, en 

intégration constructive du secteur informel, et en réponse aux enjeux et défis en 

cours et émergents dans la construction de la vision du Bénin 2025. 

 

3.35 Promouvoir une gestion saine des financés publiques. La mission a noté les 

efforts entrepris par le Gouvernement dans les principaux domaines de la réforme 

de la gestion axée sur les résultats: la gestion budgétaire et comptable, la réforme 

du contrôle interne et externe, et le système de passation des marchés publics. 

Mais la gestion des dépenses publiques est encore confrontée à des contraintes 
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dans ces trois domaines. Un plan dôactions du cadre strat®gique de la gestion 

budgétaire ax®e sur les r®sultats a ®t® adopt® en d®cembre 2005. Sa mise en îuvre 

doit être renforcée. La réforme budgétaire ne saurait connaître un succès durable 

et avoir un impact r®el sur lôefficacit® des d®penses publiques et leur rendement, 

que si elle sôint¯gre dans une réforme administrative et une réforme appropriée de 

la fonction publique. A cet égard, les réformes entreprises par le Gouvernement 

souffrent encore dôun certain nombre de contraintes et faiblesses relatives au 

rythme et ¨ lô®ch®ancier du transfert effectif des compétences, aux modalités de 

mise à disposition de ressources humaines compétentes, à la politique globale de 

financement des budgets communaux.  

 

3.36 Concernant lôam®lioration de lôex®cution du budget, lôextension du SIGFIP ¨ 

tous les ministères a permis de raccourcir à moins de 25 jours les délais de 

paiement en 2004 et dôam®liorer lôex®cution des projets. Mais le  syst¯me souffre 

de la faiblesse du contrôle des dépenses publiques. Les Institutions de contrôle 

sont confrontées à de nombreuses contraintes dans lôaccomplissement de leur 

mission, que ce soit au niveau du Contrôle interne, du contrôle externe ou du 

système de passation des marchés publics. Enfin la gangrène de la corruption 

affecte aussi la gestion saine des finances publiques.  

 

3.37 Au vu de ces conclusions, le Panel fait des recommandations pertinentes portant 

sur le suivi budgétaire axé sur les résultats; le système des marchés publics; ainsi 

que sur le contrôle interne et le contrôle externe des dépenses publiques. 

 

3.38 Lutte contre la corruption et le blanchiment dôargent. La corruption est 

devenue un grand fléau qui affecte tout le tissu politique, économique et social du 

pays. Les domaines les plus touchés sont l`administration publique en général et 

l`administration financière de l`Etat en particulier (Impôts, douanes et marchés 

publics), le marché politique et la justice. Les causes de la corruption au Bénin 

sont multiples, et vont de la lutte pour la survie en vue dôarrondir les fins du mois 

du fait des maigres salaires, à la culture politique qui fait des partis politiques et 

des rouages du pouvoir, des cr®neaux de r®ussite individuelle par lôenrichissement 

illicite, la corruption et la mal gestion. Le fait est culturellement entré dans les 

mîurs des gestionnaires, et il en est découlé une faiblesse de la fonction et des 

organes de contr¹les, et une culture de lôimpunit® des crimes ®conomiques. 

 

3.39 Des efforts ont été menés et des instruments de moralisation de la vie publique et 

de lutte contre la corruption mis en place aussi bien par les autorités que par les 

organisations de la société civile. Mais leur efficacité reste douteuse sinon nulle. 

Les conséquences du fléau se font sentir au niveau du jeu politique, de la gestion 

des ressources publiques, de l`aggravation de la pauvreté et l`accroissement des 

inégalités sociales, de la perte de la compétitivité de l`administration publique et 

du secteur privé, de la détérioration de la qualité du capital humain, et des progrès 

en matière de développement socioéconomique. Par ailleurs la MEP a noté que le 

B®nin nôa toujours pas ratifi® toutes les conventions internationales en mati¯re de 

lutte contre la corruption et le blanchiment d`argent. La MEP note aussi que le 
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projet de loi portant sur la prévention et la répression de la corruption et du 

blanchiment d`argent initié par le gouvernement depuis novembre 2006 et 

acheminé à l`Assemblé Nationale n`est pas encore discuté afin que la loi soit 

vot®e. En outre les Directives de lôUEMOA, relatives ¨ la lutte contre le 

blanchiment des capitaux dans les pays membres de l`UEMOA ne sont pas encore 

mises en îuvre au B®nin. 

 

3.40 Les recommandations du Panel vont dans le sens du renforcement de la fonction 

de contr¹le et des organes qui en sont charg®s, de lôadoption et lôapplication 

effective des Normes et Codes en la matière, des mesures de tolérance zéro avec 

des exemples de lutte contre lôimpunit® venant du plus haut leadership, 

dôam®lioration des conditions de travail des fonctionnaires, dô®tudes 

indépendantes sur le phénomène, et de révision du texte sur la déclaration des 

biens des hauts responsables politiques.  

 

3.41 Acc®l®rer lôint®gration r®gionale en participant ¨ lôharmonisation des 

politiques mon®taires, commerciales et dôinvestissement. Le Bénin est membre 

des principaux groupements d`intégration régionale en Afrique de l`Ouest, et il est 

aussi signataire du traité de l`Organisation pour l`Harmonisation en Afrique du 

Droit des Affaires (OHADA). Il a également signé et ratifié la plupart des normes 

et conventions indiquées dans le questionnaire du MAEP. La MEP a ainsi noté 

que depuis 1999, les performances du Bénin en terme de respect des critères 

primaires de convergence dans l`UEMOA sont appr®ciables, mais que ce nôest 

pas toujours le cas des critères secondaires, où des efforts sont nécessaires.  

 

3.42 Sur un autre plan, il est utile de voir aussi l`application conforme du Tarif 

Extérieur Commun (TEC) de l`UEMOA que le Bénin a mis en vigueur en 2000 

sur son territoire. En matière de fiscalité, la MEP a noté que la pression fiscale sur 

le secteur des entreprises au Bénin se situe dans la moyenne des impositions 

pratiquées dans l`UEMOA, mais est élevée par rapport au niveau de 

développement du pays. En particulier la TVA et l`impôt sur les sociétés 

pénalisent excessivement le secteur privé. D`autre part, la législation 

communautaire en matière de pratiques anticoncurrentielles adoptée par 

l`UEMOA en 2002 n`est pas encore en vigueur au Bénin. Ces dispositions qui 

engagent tous les États membres de l`UEMOA semblent ne pas être appliquées 

effectivement par certains pays de la sous-région, y compris le Bénin.  

 

3.43 Il a été relevé que le Bénin taxe encore ses exportations, qu`elles soient intra-

UEMOA, intra-CEDEAO ou en direction du marché mondial, ce qui est un 

indicateur de non conformité des politiques commerciales nationales du Bénin 

aux normes communautaires d`intégration régionale. De même, la directive de 

l`UEMOA en matière de transparence dans les processus de privatisation n`est 

pas encore en application au Bénin. Ceci constitue un manque de conformité aux 

engagements souscrits sur le plan sous-r®gional. Côest dire que l`accès à l`étape 

de zone de libre échange n`est pas encore acquis.  
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3.44 Sur base de ces conclusions, le Panel du MAEP fait des suggestions pour le 

respect des critères secondaires de convergence, des dispositions et directives de 

la CEDEAO et de lôUEMOA non encore respect®es ou mises en oeuvre, de 

lôacc®l®ration des progress vers la constitution dôune zone de libre ®change, 

dôam®lioration de la transparence du processus de privatisation selon la directive 

de l`UEMOA, et de concetation aussi bien avec les pays de la region quôavec les 

autres PMA. 

 

3.3 Gouvernance des entreprises 

3.45 Apr¯s une longue p®riode dôinstabilit® politique et dô®conomie dirig®e, le Bénin a 

adopté en décembre 1990, une nouvelle Constitution qui consacre la démocratie, 

lôEtat de droit et les libert®s politiques, de m°me que la libert® dôentreprendre. 

Seulement, en d®pit dôun succ¯s pr®sent® comme un mod¯le de d®mocratie en 

Afrique, le B®nin nôa enregistr® que tr¯s peu de progr¯s en mati¯re de r®duction 

de la pauvreté et de développement durable. Les institutions démocratiques issues 

des ®lections nôont pas jou® leur r¹le de promotion dôune bonne gouvernance des 

entreprises et de mise en place des mécanismes susceptibles de stimuler la 

croissance et les investissements.  

3.46 Les normes et les codes relatifs à la gouvernance des entreprises au Bénin 

M°me si le B®nin a ratifi® la plupart des conventions internationales et quôil y a 

un effort de la part des autorités publiques pour faire connaître ces conventions et 

lois, lôapplication de celles-ci ne suit pas toujours. Ceci est notamment le cas pour 

les actes uniformes de lôOrganisation pour lôHarmonisation en Afrique du Droit 

des Affaires (OHADA) que le système juridique Béninois essaie de plus en plus 

dôint®grer, mais qui ne sont pas encore compl¯tement internalis®s par tous les 

acteurs économiques au Bénin. Il en est de même pour les normes comptables et 

dôaudit internationales qui butent sur les problèmes de coordination régionale, la 

relative jeunesse de lôordre des experts comptables et des comptables agr®®es 

béninois, et des pratiques qui restent en décalage par rapport aux textes en vigueur 

(le SYSCOHADA). 

3.47 B®n®ficiant de lôapport de structures régionales indépendantes, les Banques 

béninoises sont soumises à un dispositif prudentiel arrêté par le conseil des 

Ministres de lôUEMOA en juin 1999, et sôappr°tent ¨ mettre en îuvre les piliers 

de lôaccord de B©le 2. Pour leur part, rares sont les entreprises qui arrivent à 

conformer leurs activités et produits aux standards internationaux en matière de 

qualit® ou de respect de lôenvironnement et il nôexiste pas de code ni de charte de 

la gouvernance des entreprises au Bénin. 

3.48 Lô®volution des entreprises au Bénin. Même si la création des entreprises a été 

facilitée par la mise en place du Centre de Formalités des Entreprises (Guichet 

Unique) géré par la CCIB, il reste beaucoup à faire pour simplifier les procédures 

et aider les jeunes à calculer et à affronter les risques de l'entreprise dans un cadre 

formel. Une des principales variables dôachoppement semble °tre la pression 

fiscale qui induit de nombreuses distorsions économiques et sociales dont 

notamment celle de lôhypertrophie du secteur informel. Celui-ci est multiforme et 
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multidimensionnel et est le plus grand g®n®rateur de richesses et dôemplois au 

B®nin. Accus® dô°tre source de corruption, de fraude et de blanchiment dôargent, 

ce secteur constitue une soupape de sécurité contre les tensions sociales et un des 

piliers dôune solidarit® familiale dôautant plus importante que lôappui formel aux 

citoyens en général et aux entrepreneurs en particulier fait défaut. 

3.49 Sur un autre plan, le bilan des privatisations béninoises est mitigé: si elles ont 

rapport® ¨ lôEtat un total de 33, 6 milliards de Francs CFA (CNUCED, 2005), ces 

op®rations de privatisation nôont pas concern® les services jug®s dôutilit® 

publique, et ont parfois été entachées de pratiques discriminatoires ou peu 

transparentes. Par ailleurs, même si le programme des privatisations a pris du 

retard et quôun effort dôassainissement des entreprises candidates ¨ la privatisation 

et dô®valuation de leurs actifs reste ¨ faire, le Gouvernement a ®labor® une 

plaquette qui précise les modalités de ces privatisations et a annoncé un 

programme de celles-ci pour les deux prochaines années 

3.50 Lôenvironnement des affaires au B®nin. Le secteur formel béninois souffre de 

la concurrence déloyale de celui informel et de la taille relativement limitée du 

march® int®rieur. Lôabsence dôune v®ritable structure juridique nationale de 

r®gulation de la concurrence dot®e de lôexpertise, de lôind®pendance et des 

moyens matériels nécessaires, et la relative faiblesse des structures de défense des 

consommateurs, font quôil nôest pas rare de constater des violations et des 

manquements graves aux règles de la concurrence loyale. 

3.51 P®nalis®s par la faiblesse de la demande interne, par lôimportance prise par le 

secteur informel et par les pratiques illégales (« souterraines ») de certaines 

entreprises qui ont pignon sur rue, les entrepreneurs du secteur formel béninois 

d®pendent souvent dôune demande publique qui a du mal ¨ sôexprimer. En effet, 

les marchés publics souffrent de nombreux dysfonctionnements qui pénalisent 

lôensemble de lô®conomie b®ninoise (aussi bien le secteur public que priv®). A la 

gangrène de la corruption se rajoute le manque de formation sur les procédures de 

passation des marchés publics, les dysfonctionnements des structures habilitées, 

les lenteurs au niveau de la passation de ces marchés et du paiement des 

fournisseurs. 

3.52 Les difficult®s des entreprises formelles b®ninoises sont accentu®es par lôattitude 

peu coop®rative de lôadministration (notamment fiscale) et par un certain manque 

de soutien de la part du secteur bancaire. En effet, bien que se trouvant dans une 

situation de surliquidité et ne connaissant pas de gros problèmes de crédits 

impay®s, ce secteur ne r®pond que partiellement aux besoins de lô®conomie et des 

investisseurs béninois. Les relatives faiblesses des cr®dits ¨ lô®conomie, de la 

couverture géographique du pays, de la pénétration des marchés et des crédits à 

moyen et long terme, montrent les marges de progression qui restent à accomplir 

et expliquent le rapide recul du financement bancaire face à la finance informelle, 

et à une micro finance qui ne répond que très partiellement aux besoins de 

modernisation de lô®conomie et des entreprises b®ninoises. Si les acteurs du 

secteur bancaire regrettent le manque dôesprit entrepreneurial et de projets 

bancables, il semble bien que la question des garanties (notamment foncières) et 
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de la complexit® des formalit®s soit derri¯re une sorte dôauto rationnement des 

firmes face aux difficultés perçues à traiter avec le système bancaire formel.  

3.53 Parmi les principales autres contraintes et faiblesses de lôenviroonnement des 

affaires au Bénin, il y a lieu de citer : 

 La corruption qui coûte au pays selon les estimations officielles environ 3 % 

du PIB, et aux entreprises 8,4 % de leur chiffre dôaffaires. 

 Le manque de confiance dans lôefficacit® de lôadministration et du syst¯me 
judiciaire: 54 % des entreprises b®ninoises consid¯rent que lôadministration 

est très inefficace ou inefficace et, en cas de litiges, 55 % des entrepreneurs 

pr®f¯rent tenter un recouvrement ¨ lôamiable. 

 Le poids des r®glementations. Les structures de lôadministration semblent 
garder les habitudes du r®gime de gestion socialiste de lô®conomie. Ainsi, les 

dirigeants des firmes manufacturières déclarent consacrer environ 8,3 % de 

leur temps à régler des formalités administratives, alors que 65 % des firmes 

exportatrices et/ou importatrices considèrent que les opérations de 

dédouanement sont mauvaises ou très mauvaises. 

 Le manque de ressources humaines et dôencadrement bien formées, 

spécialisées et compétentes. 

 Lô®tat des infrastructures : lô®lectricit®, lôeau, les routes mais aussi lôins®curit® 

et les technologies de lôinformation et de la communication posent probl¯me. 

3.54 Légalité des actions des entreprises et des entrepreneurs au Bénin. Partout où 

la mission a eu lôoccasion de sôentretenir avec des parties prenantes, lôinefficacit® 

du système judiciaire a été citée comme obstacle au développement de 

lôentreprise. Côest ainsi que les d®faillances du cadre juridique béninois et la peur 

de sôenliser dans les tribunaux poussent certains acteurs ®conomiques ¨ essayer de 

résoudre leurs conflits en ayant recours au réseau familial ou aux autorités 

traditionnelles jugées plus fiables, plus rapides et moins corrompues que les 

r®seaux ñ modernesò.  

3.55 Faisant peu confiance ¨ son environnement juridique, lôentreprise b®ninoise ne 

sôacquitte que partiellement de ses devoirs envers les diff®rentes parties prenantes 

de son environnement : 

 Lô®vasion fiscale est dôautant plus importante que les impôts constituent une 

lourde charge pour un secteur formel qui tout en nô®tant pas toujours 

convaincu de lô®quit® de lôexercice, doit faire face ¨ la concurrence des 

acteurs du secteur informel et ¨ lôimportance de ç lôimp¹t parall¯le » de la 

corruption. 

 Le travail des enfants semble être une pratique diffuse : lôUNICEF estime ¨ 

480 000 enfants entre 6 et 12 ans qui travaillent. La Confédération 

Internationale des Syndicats Libres (CISL) a attribu® ce probl¯me ¨ lôabsence 

dôinspection plus particuli¯rement dans les zones rurales et dans lô®conomie 

informelle. 
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 Seulement une petite partie des employés (moins que 10% du marché du 

travail selon les estimations) est intégrée au système de la sécurité sociale. En 

effet, le secteur formel ne déclare pas toujours tout son personnel 

officiellement pour éviter les problèmes administratifs et les frais qui y sont 

liés.  

 La responsabilit® sociale des entreprises (CSR) nôest pas largement comprise 
au Bénin : selon les documents de base de lôauto®valuation, lôEtat nôa pas mis 

en place un cadre incitatif pouvant encourager les entreprises à mieux assumer 

leur engagement social auprès des communautés de base. 

 M°me si le B®nin dispose dôune l®gislation et dôun certain nombre de 
mécanismes destinés à la protection de lôenvironnement naturel, et que des 

®tudes dôimpact environnemental sont requises pour les promoteurs qui 

souhaitent investir dans des activités pouvant avoir un impact sur 

lôenvironnement, le respect de lôenvironnement fait d®faut et aucune 

entreprise b®ninoise nôa la certification ISO 14 000. 

3.56 Lô®thique des affaires au B®nin. Plusieurs cas de mauvaise gouvernance, y 

compris de détournement de deniers publics, faux et usage de faux, etc., ont été 

recens®s par le RAEP qui pr®cise quôils ont caus® de lourdes pertes pour lôEtat. 

Ces cas ont abouti à la constitution de commissions ad hoc ou au dépôt de plaintes 

devant des tribunaux. Mais, selon plusieurs parties prenantes, très rares sont les 

cas de condamnations li®es ¨ lôune de ces affaires. Par ailleurs, le blanchiment 

dôargent est un ph®nom¯ne r®el au B®nin. Le GIABA (groupe interr®gional de 

lutte contre le blanchiment dôargent) a un point correspondant au B®nin mais 

celui-ci ne fait que transmettre les dossiers à la brigade économique en attendant 

que la cellule de lutte contre le blanchiment dôargent soit r®ellement 

opérationnelle.  

3.57 Parmi les contraintes entravant la prospérité des entreprises, la corruption 

intervient en 4ème position chez les entreprises formelles et en 6ème position 

chez les entreprises informelles. Ce qui apparaît inquiétant est que la plupart des 

intervenants semblent afficher un fatalisme devant cette gangr¯ne quôils 

considèrent comme faisant partie intégrante de la vie quotidienne béninoise. Dans 

ce m°me ordre dôidées, la MEP a constaté que les médias béninois, quoique 

nombreux et actifs, ne sont pas outill®s pour jouer le r¹le dôinvestigation 

économique objective sur les malversations économiques, les fraudes et autres 

actes dôincivisme fiscal auxquels se livrent beaucoup dôacteurs publics et priv®s 

béninois. 

3.58 Enfin, m°me si le B®nin est membre de lôOrganisation africaine de la propri®t® 

intellectuelle, la MEP a constat® que le Bureau b®ninois des droits dôauteurs 

(BBDRA) nôarrive toujours pas ¨ faire face au fléau de la contrefaçon et souffre 

dôun manque de moyens et dôune mauvaise image qui fait de lui un auxiliaire de 

lôadministration fiscale plut¹t quôun organisme de d®fense des cr®ateurs et de 

lôinnovation 

3.59 Transparence et information sur et dans les entreprises béninoises. En règle 

g®n®rale, lôinformation sur et ¨ lôint®rieur des entreprises b®ninoises semble faire 
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défaut. Sur un plan macroéconomique, les études sectorielles et les informations 

sur les différents marchés manquent, ce qui prive les entreprises dôune v®ritable 

connaissance des ®l®ments de leur environnement et menace la survie dôun certain 

nombre de celles-ci. Sur le plan micro®conomique, tr¯s peu dôentreprises au 

Bénin se dotent de structures de contrôle interne. 

3.60 Conjuguées au manque de transparence des entreprises du secteur privé formel, à 

lôopacit® des entreprises du secteur informel et aux probl¯mes de gouvernance des 

entreprises publiques, les conditions dôexercice de la profession dôexpert 

comptable ne permettent pas encore de sôassurer dôune information comptable et 

financière fiable.  

3.4 Développement socioéconomique 

 

3.61 Les défis du DSE auxquels le B®nin est entrain de faire face sont aujourdôhui 

nombreux. Lô®conomie reste toujours domin®e par lôexploitation des ressources 

agricoles (coton) et les  activités du Port de Cotonou. La croissance issue de ces 

différents secteurs demeure encore insuffisante pour retourner les tendances 

négatives en matière de pauvreté qui affecte encore plus de 30% des Béninois. 

Cette situation pourrait remettre en cause, si elle persiste, la réalisation en 2015 

des principaux Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD), en 

particulier dans les domaines de lô®ducation, de la sant®, de lôacc¯s ¨ lôeau potable 

et de la réduction de la pauvreté. La réponse à cette situation passe par la mise en 

place dôun cadre de d®veloppement favorable ¨ la cr®ation dôemplois d®cents et 

durables aussi bien en milieu urbain quôen zone rurale, et entra´n®e par une 

croissance économique forte. 

 

3.62 Mais compte tenu de la faible taille du marché national (environ 7,6 millions 

dôhabitants), la g®n®ration dôune croissance moyenne annuelle de plus de 7% 

nécessite une plus grande insertion au marché mondial afin de relancer et de 

diversifier les exportations de biens et de services. La pierre angulaire de cette 

strat®gie , d®fi important ¨ relever, demeure lôam®lioration de la comp®titivit® 

globale et sectorielle de lô®conomie. Cela suppose la mise en place dôun 

environnement économique et institutionnel de norme internationale. 

 

3.63 Concernant les engagements internationaux, la MEP a noté avec satisfaction 

que le Bénin a ratifié toutes les conventions et adhéré aux codes et normes 

recommandés par le MAEP. Cependant, un effort important reste à faire dans le 

sens de la publication de ces documents au Journal Officiel de la République du 

Bénin, de leur vulgarisation auprès des populations sensées bénéficier  de leur 

jouissance, ainsi que leur intégration dans la législation nationale. 

 

3.64 Promotion de lôautod®pendance en matière de développement et 

renforcement des capacités pour un développement autosuffisant : 
Lôappropriation du processus de DSE et la r®duction du degr® de d®pendance du 

pays vis-à-vis des aides et des politiques ext®rieures pour sôassurer une r®elle 

initiative en matière de DSE constituent un défi et un enjeu importants dans le 

processus de d®mocratisation du d®veloppement. Pour lôinstant, lôinfluence des 
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partenaires techniques et financiers (PTFs) dans les programmes et politiques de 

développement est forte. Lôaide publique au développement (APD) représente 

plus de 60% des financements des programmes de développement. Le Bénin a 

b®n®fici® longtemps de lôinitiative Pays Pauvres Tr¯s Endett®s (PPTE), et fait 

partie des Pays les Moins Avancés (PMA), du Groupe des quatre pays africains 

producteurs de coton (C4) dans le cadre de lôinitiative coton ¨ lôOrganisation 

Modiale du Commerce (OMC), en plus de tous les engagements au niveau sous 

régional (UEMOA, CEDEAO). Toutes ces considérations sont de nature à peser 

sur le degr® dôautonomie dans la conduite effective du DSE.  

 

3.65 Par ailleurs, lô®radication de la pauvret® et lôam®lioration de la qualit® de vie 

constituent un autre défi majeur que les autorités auront à relever rapidement. Il 

sôagit en effet de r®pondre aux préoccupations des Béninois qui ont exprimé en 

mars 2006 le besoin dôavoir une classe politique r®nov®e, capable de donner dans 

les meilleurs délais des réponses concrètes aux problèmes qui les assaillent. Le 

dynamisme économique est un moyen pour atteindre ce but. Pour ce faire, les 

nouvelles autorit®s ont retenu comme objectif majeur ¨ lôhorizon 2011, la 

réduction de la pauvreté et le relèvement de la qualité de vie dans la société, en 

projetant de porter lôincidence de la pauvret® de 27% en 2005 à 19% en 2011, 

puis à 15% en 2015. 

 

3.66 Cette ambition sôinscrit dans la perspective de la vision exprim®e dans ç Bénin-

Alafia 2025 è. La r®alisation dôune telle vision passe par la mise en îuvre 

conséquente de réformes centrées sur la bonne gouvernance qui permettra de : 

consolider les bases institutionnelles de la démocratie ; rationaliser la gestion des 

ressources humaines, financières et institutionnelles ; procéder à la formulation et 

¨ la mise en îuvre de politiques ®conomiques et sociales pertinentes ; assurer la 

responsabilisation des collectivit®s locales dans le cadre dôune d®centralisation 

effective. 

3.67 Une autre dimension et un autre enjeu de lôappropriation du processus de DSE 

concerne la participation de lôensemble des parties prenantes. Dôune mani¯re 

générale elle est jugée insuffisante par les acteurs concernés, au niveau local 

notamment, qui nôont pas toujours le sentiment dô°tre associ®s ¨ lô®laboration et ¨ 

la mise en îuvre des projets et programmes les concernant. La MEP estime 

cependant que les conditions de lôintensification  de cette participation existent au 

Bénin, car la Société Civile y est déjà relativement active et engagée pour la 

d®fense des droits de lôhomme et lôam®lioration des conditions des groupes 

sociaux les plus démunis. Le Gouvernement devrait prendre les dispositions 

n®cessaires pour la mise en place dôun cadre l®gal et r®glementaire propice ¨ une 

participation plus active de la Société Civile, des partis politiques, du Secteur 

Privé, de tous les acteurs économiques, et de lôensemble des r®gions du pays. La 

finalisation du processus de décentralisation constitue aussi une piste pour la 

promotion de la participation.  
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3.68 Toutes ces mesures devront être accompagnées par un véritable renforcement de 

la participation de lôensemble des parties prenantes au processus du DSE, 

renforcement qui passe par lô®largissement de lôespace de concertation, 

lôacc®l®ration de la finalisation du processus de d®centralisation pour donner un 

coup de pouce à la participation au niveau décentralisé et la mise en place 

dôorganes mixtes de concertation entre le Gouvernement et les principaux 

partenaires au d®veloppement du B®nin. Lô®largissement et la p®rennisation des 

espaces de participation peuvent également être favorisés par la transformation ou 

m°me lôinstitutionnalisation de lôexercice dôauto®valuation en pratique nationale. 

Ceci contribuera à développer le sens de co-responsabilit® et dôimputabilit® 

mutuelle entre lôEtat et ses partenaires priv®s et de la Soci®t® Civile. Un 

observatoire ou une toute autre institution de suivi de la gouvernance au Bénin 

serait tout indiqué pour cette mission. 

3.69 Dans le cadre de lôacc¯s aux services sociaux de base, la MEP se félicite des 

efforts entrepris par le Gouvernement béninois pour assurer un accès abordable 

des pauvres notamment en milieu rural aux services essentiels comme 

lô®ducation, la sant®, la protection sociale, lôeau potable, lôassainissement, 

lô®lectricit®, la terre cultivable, le logement et la micro finance. Ce constat 

encourageant ne doit pas cependant cacher les difficultés qui persistent dans ces 

secteurs et qui sont souvent de nature à ralentir les progrès, si un certain nombre 

de dispositions pertinentes nô®taient pas prises au moment opportun. 

3.70 Concernant lô®ducation, on peut retenir au niveau des enseignements primaire et 

secondaire, que les taux bruts de scolarisation (TBS), ont connu des progrès à tous 

les niveaux du système éducatif au cours des deux dernières décennies. Par 

rapport ¨ lô®quit® filles / gar­ons aux niveaux primaire et secondaire, les 

indicateurs affichent un taux de 0,75% en 2004 pour une cible OMD de 1 en 

2015. Le niveau  reste encore faible, les causes généralement évoquées restent : 

les traditions socio culturelles en ce qui concerne le rôle de la jeune fille dans la 

cellule familiale (aide ménagère), les problèmes de délinquance sexuelle qui 

entra´ne souvent des grossesses pr®coces donc lôabandon de la scolarit®, et les 

problèmes de pauvreté qui incitent les parents à privilégier la fréquentation des 

garçons par rapport à celle des filles si la famille compte de nombreux enfants. Ce 

qui montre que la pauvreté reste la toile de fond de certains dysfonctionnements 

du système scolaire. 

3.71 Un autre probl¯me saillant de lô®ducation est celui des enseignants qui sont en 

nombre insuffisant, et dont le niveau de formation est en baisse constante. Cette 

tendance sôexplique essentiellement par le gel de recrutement dans la fonction 

publique, du fait des mesures dôajustement structurel. Ce d®ficit, malgr® 

lôutilisation des contractuels, était évalué à plus de 8.000 enseignants pour 

lôenseignement primaire public ¨ la rentr®e de lôann®e scolaire 2004-2005. Il y a 

enfin le problème de la productivité du système éducatif jugé bien faible par les 

parties prenantes. 
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3.72 En ce qui concerne la santé, la situation sanitaire au Bénin reste caractérisée par 

un taux de morbidité élevé et un environnement en constante dégradation. Malgré 

lôexistence de plusieurs programmes et des progr¯s r®alis®s, le secteur de la sant® 

reste encore tributaire de plusieurs lacunes qui handicapent sérieusement ses 

performances. Ceci est perceptible ¨ travers lôexamen de quelques principaux 

indicateurs comme le taux brut de mortalité (TBM) qui a varié de 12,3/1000 à 

10,5/1000 entre 2002 et 2005; le taux de mortalité infantile (TMI) de 90/1000 à 

65,6/1000, le taux de mortalité infanto juvénile de 146,4/1000 à 102,9/1000 ; le 

taux de mortalité maternelle (TMM) de 474,4 décès pour 100 000 naissances 

vivantes à 485 pour 100 000 naissances vivantes, tout ceci estimé sur la même 

p®riode allant de 2002 ¨ 2005 (selon lôINSAE /DED/ RGPH3 2002 &, projections 

démographiques 2005) 

3.73 Par ailleurs le taux de couverture des infrastructures sanitaires est de 82%, avec de 

fortes disparités régionales, la faiblesse de la qualité des services offerts par les 

centres ruraux, et du taux dôutilisation des infrastructures (34% en 2002), refl®tant 

lôinad®quation des services offerts, mais aussi certainement les obstacles 

notamment dôordre ®conomique ¨ lôacc¯s (faux frais), ce qui revêt un caractère 

dramatique dans un contexte de pauvret® g®n®ralis®e pour dôimportantes couches 

de la population. Il en r®sulte entre autres que lôacc¯s des femmes aux services 

obstétricaux reste limité, et que la prise en charge adéquate des maladies 

transmissibles en souffre également. La malnutrition occupe également une place 

de choix au sein des problèmes de santé et de mortalité maternelle et infantile 

®lev®e. Si les tendances actuelles perduraient et en lôabsence de mesures 

correctives bien ciblées et renforcées, les objectifs de développement du 

millénaire (OMD) dans le domaine de la santé seraient difficilement atteints  en 

ce qui concerne la r®duction de la mortalit® infantile, lôam®lioration de la sant® 

maternelle et la lutte contre les principales maladies, comme le paludisme et 

VIH/SIDA notamment. 

3.74 Par rapport aux vaccinations, on peut dire quôelles b®n®ficient dôun int®r°t r®el 

de la part des pouvoirs publics béninois avec le développement du Programme 

Elargi de Vaccination (PEV) depuis une dizaine dôann®es. Sur le plan national en 

2003, la couverture vaccinale sur toute lô®tendue du territoire national affiche des 

taux encourageants. Le B®nin a adopt® r®cemment, lôintroduction de nouveaux 

vaccins comme celui de lôh®patite virale B (Hep B) et le vaccin anti-amaril 

(VAA) ou vaccin contre la fièvre jaune) pour leur intégration effective dans le 

PEV de routine.  

3.75 Lôacc¯s aux autres services sociaux de base, la MEP a noté que malgré les 

avancées remarquables identifiées dans certains secteurs pourvoyeurs de services 

essentiels comme lôeau, lô®nergie, la micro finance, les march®s, les NTICs, la 

terre, il reste plusieurs aspects sur lesquels les efforts doivent se concentrer pour 

la promotion du bien-être social. Des statistiques récentes montrent quôenviron 

deux tiers de la population rurale au B®nin nôont pas encore acc¯s ¨ lôeau potable 

notamment. En m°me temps les probl¯mes dôassainissement aussi bien en milieu 
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rural quôen milieu urbain restent pr®occupants. Lôénergie électrique reste peu 

accessible, avec en cours une crise importante qui entraîne des délestages 

fréquents. La micro finance est bien répandue et rend de réels services dans le 

domaine de la promotion des activités génératrices de revenus surtout en faveur 

des femmes pauvres en milieu rural. Lôacc¯s aux march®s pour la production 

agricole est difficile et sérieusement influencé par le déficit de communications 

dans le milieu rural, surtout en ce qui concerne lôexistence ou la qualit® des pistes 

rurales, et enfin les NTICs restent encore peu organisés dans le pays. 

3.76 Lôacc¯s ¨ la terre agricole et au foncier urbain constitue une préoccupation 

importante dans lôensemble du pays.  Et il appara´t clairement que les probl¯mes 

liés à la propriété foncière constituent un des freins ¨ lôinvestissement dans le 

pays. Des actions ayant pour but de lever ces obstacles sont envisagées. Elles ont 

trait essentiellement à la vulgarisation et la mise en oeuvre du Plan Foncier Rural 

(PFR) ; lô®laboration et la vulgarisation des textes réglementant et sécurisant le 

foncier en milieu urbain ; la cr®ation et lôop®rationnalisation des centres 

déconcentrés de conservation foncière ; le vote par lôAssembl®e Nationale de la 

loi sur le Code Foncier Rural ; la poursuite des opérations de mise en place du 

Registre Foncier Urbain. 

3.77 Par rapport aux progrès accomplis vis-à-vis de lô®galit® des sexes dans tous 

les domaines cruciaux, y compris de lô®ducation des filles ¨ tous les niveaux, 

la MAEP a fait le constat que les femmes représentent près de 52 % de la 

population béninoise (51,5% selon le dernier recensement de 2002). Leur 

contribution au développement du pays est importante et reconnue par tous. 

Toutefois, les pesanteurs sociologiques, culturelles et autres, continuent à les 

reléguer au second rang. Pourtant, dans la société traditionnelle du Dahomey 

(actuel Bénin), les femmes étaient libres de pratiquer les métiers des hommes ; 

elles prenaient part au gouvernement et étaient associées à l'armée telles les très 

célèbres amazones qui, sabres au poing, ont vaillamment défendu la patrie contre 

la colonisation. 

 

3.78 Cependant, un nouveau Code de la famille a été mis en conformité avec la 

Constitution en 2004 et consacre lô®galit® entre lôhomme et la femme, interdit les 

mutilations génitales et ne reconnaît pas la polygamie. Le code permet également 

à la femme de détenir des moyens de production. Au titre des mesures 

suppl®mentaires prises en faveur de lô®galit® genre, figure ®galement la 

suppression des frais de scolarité pour les filles. En fait, malgré les tentatives pour 

accroître la participation des femmes dans la vie politique depuis la Conférence 

Nationale de 1990, leur repr®sentation dans les hautes fonctions de lôEtat et dans 

les mandats électifs demeure encore insuffisante. Cette marginalisation de la 

femme au Bénin semble trouver son explication dans les coutumes ancestrales 

locales qui ont toujours éloigné la femme de certaines activités et fonctions. Le 

rétablissement des équilibres reste un défi majeur du DSE au Bénin.  
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3.79 Au vu des faiblesses et d®fis constat®s par le MEP en mati¯re dô®galit® entre les 

sexes au Bénin, le Panel du MAEP a fait un certain nombre de recommandations 

relatives entre autres à la traduction de la volonté politique du gouvernement en 

actes concrets en inscrivant la question de lô®galit® du genre au rang des priorit®s 

nationales, comme préalable incontournable du développement durable ; au 

renforcement des capacités (organisationnelles, humaines et financières) des 

structures publiques chargées de la promotion de lô®galit® du genre, mais aussi du 

secteur priv® et de la soci®t® civile; ¨ lôinstauration ¨ la fonction publique, dôune 

politique de recrutement qui, à qualifications égales, donne priorité aux femmes, 

tout en sensibilisant le secteur privé à faire de m°me dans le cadre dôune politique 

volontariste de discrimination positive en faveur des femmes, clairement définie 

par le Gouvernement. 

 

3.5 Questions transversales 

 

3.5.1. La corruption  

 

3.80 De lôavis unanime des b®ninois, la corruption est devenue une culture et 

lôinstrument dôun mode de gouvernance. Elle est dans lôacception g®n®rale, un 

instrument du pouvoir et un passage vers la réussite individuelle dans la société. 

Pour lôopinion b®ninoise, il nôy a gu¯re eu de volont® politique r®elle de lutter 

contre la corruption, encore moins de résultats probants dans la lutte contre le 

fl®au. Le d®sespoir est au point o½ le doute sur lôextirpation probable de la 

gangr¯ne rel¯ve de lôattente dôun ç messie è ®ventuel. Lorsquôun mal comme la 

corruption est intégr®e culturellement dans la soci®t®, il nôy a plus de cause isol®e 

à identifier pour un remède localisée. Les enracinements culturels ne se 

combattent que par lôexemple dôen haut. Car  la gangr¯ne qui affecte tout le corps 

social commence par la tête de la société. Bien que des mesures ont été prises et 

des instruments mis en place, leur efficacité est restée douteuse. La MEP a fait à 

cet égard un double constat : dôune part lôexistence dôune volont® politique 

affichée des nouvelles autorités à combattre le mal avec parfois quelques mesures 

hardies ; et dôautre part un sentiment mitig®, partag® par nombre de participants 

quant ¨ la capacit® r®elle des autorit®s et de la soci®t® b®ninoise dôextirper de son 

sein le « monstre tentaculaire de la corruption ». 

 

3.81 Le Panel  pr®conise de sôattaquer au fl®au dans chacun de ses compartiments par : 

la p®dagogie de lôexemple au sommet n®vralgique de lôEtat et ¨ tous les niveaux 

de gestion des affaires publiques ; la pédagogie du contrôle systématique et 

inopiné, suivi de sanction ¨ tous les niveaux de lôadministration de lôEtat et de ses 

démembrements ; la p®dagogie de la vertu, de lô®thique et de la morale 

républicaine, consacrée et réinstallée à sa juste et légitime place.  

 

3.5.2 La décentralisation et le rôle des instances traditionnelles 

3.82 Le besoin dôune d®centralisation accrue est fortement exprim® non seulement 

pour une meilleure participation des populations à la base, mais aussi pour une 

meilleure expression et gestion des spécificités culturelles. Mais entre la volonté 
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exprimée dans des plans et programme et la réalité, il y a toujours une distance. 

Les incertitudes dans la définition des affaires locales, lôinadéquation des moyens 

humains et matériels avec les compétences légalement reconnues aux communes, 

les h®sitations dans le transfert effectif de ces comp®tences, lôambiguµt® statutaire 

des unités administratives locales, les querelles politiciennes, la mauvaise maîtrise 

des textes par les ®lus locaux, lôaffairisme, les intrusions de lôautorit® de tutelle, la 

mauvaise collaboration entre services d®concentr®s  et ®lus locaux, lôinadaptation 

des textes aux r®alit®s locales, et lôabsence dôimplication des autorit®s 

traditionnelles et « têtes couronnées » qui sont pourtant au centre du système de 

régulation sociale dans les communautés rurales, sont parmi les maux dont souffre 

le processus de d®centralisation. Tout cela appelle lôurgence dôune p®dagogie de 

la décentralisation.  

3.83 Toutes ces considérations amènent le Panel à inviter les autorités béninoises 

à prendre des mesures pour assurer lôeffectivit® du transfert des comp®tences aux 

communes, un profil plus rigoureux pour les élus locaux (moralité, intégrité et 

formation), le renforcement des comp®tences de ces entit®s et surtout lôassociation 

des instances traditionnelles dans les mécanismes de la décentralisation. 

3.5.3 La probl®matique du genre et de lô®galit® des sexes 
 

3.84 Les femmes constituent plus de la moitié de la population béninoise. Le 

d®veloppement socio®conomique dôabord, et le projet de construction dôun B®nin 

émergent ensuite, ne peuvent les ignorer. Leur dynamisme dans le mode des 

affaires au Bénin en est une preuve. Elles font partie de toute la problématique de 

la gouvernance telle que consid®r®e dans cet exercice. Dôimportants progr¯s sont 

¨ lôîuvre depuis quelques ann®es pour am®liorer le cadre juridique et 

institutionnel béninois, mais les droits politiques, économiques et sociaux des 

femmes et leur autonomie  restent lôobjet de certaines restrictions dues surtout aux 

pesanteurs socioculturelles encore fortes dans le pays. Dans un pays où les 

femmes représentent plus de la moitié de la population (environ 52%), les 

répercussions politiques, économiques et sociales de ces inégalités  constituent 

une entrave ¨ la cr®ation dôun B®nin ®mergent et au développement humain 

durable.  

 

3.85 Le Panel estime que pour agir sur les structures institutionnelles, socio-

économiques, et psycho-culturelles qui véhiculent ces inégalités, les modifications 

l®gislatives, lôinformation, les ®changes interculturels et la mise en îuvre 

dôactions concr¯tes, ainsi que des mesures de discrimination positive sont des 

leviers essentiels. Pouvoirs publics, collectivités territoriales, autorités 

traditionnelles, associations et organisations non gouvernementales, syndicatsé 

ont tous un rôle majeur à jouer dans ce sens. De ce fait le Panel recommande aux 

autorités béninoises et aux autres parties prenantes, chacun dans son domaine et à 

son niveau de responsabilité, de mettre en place sans tarder, en plus du cadre 

juridique et institutionnel idoine qui est entrain de se construire, un 

environnement qui permette aux femmes, dô°tre des actrices et b®n®ficiaires du 

développement par le renforcement de leurs capacités à travers notamment 
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lô®ducation et la sant®, ainsi quôun acc¯s ®quitable ¨ lôemploi et ¨ dôautres sources 

de richesse. 

 

3.5.4 Formation, valorisation et insertion des jeunes 

 

3.86 Le Bénin est un pays à population très jeune, car en 2002, environ 46.8% de la 

population du Bénin avaient moins de 15 ans
1
. Les jeunes sont les acteurs dans la 

construction du Bénin de demain. Ils sont des facteurs de changements souhaités 

dans le devenir du pays. Mais il faut pour cela quôils y croient et se retrouvent 

dans la dynamique de la société aussi bien politique, économique que 

socioculturelle. Car d¯s quôils perdent confiance dans cette dynamique et quôils 

nôy voient pas leurs perspectives, alors ils deviennent les facteurs et acteurs de la 

remise en cause, sinon de la casse sociale. Le gouvernement a fait des efforts 

importants en termes dô®ducation et de formation traditionnelle, techniques et 

professionnelles, ainsi que pour lôint®gration des jeunes en mati¯re dôemploi. 

Mais ces efforts ne sont pas suffisants face à la forte demande aussi bien de 

formation que de travail.  

 

3.87 Le Panel recommande que le Gouvernement poursuive le financement de 

lôenseignement primaire et quôil continue ¨ sensibiliser le public sur lôavantage 

quôil y a ¨ envoyer les enfants ¨ lô®cole, plus particuli¯rement dans les 

départements du Nord comme Alibori, Atacora et Borgou. Il est aussi 

recommand® au Gouvernement de financer lôapprentissage et les ®coles de 

formation technique et professionnelle dans tous les départements, afin de réduire 

les coûts de ces programmes de formation. Ces mesures contribueront à préparer 

les jeunes à leur insertion positive dans la dynamique de la société béninoise de 

demain. 

 

3.5.5 La pauvret® et lôacc¯s aux ressources 
 

3.88  La pauvreté reste endémique, et même parfois croissante pour les couches 

vulnérables et certaines zones géographiques, particulièrement en milieu rural. 

Lôacc¯s aux services sociaux de base comme lô®ducation, la sant®, lôeau potable et 

lôassainissement, la sant® de la reproduction, lô®nergie et lôhabitat d®cents 

présentent encore énormément des difficultés pour la majorité de la population.  

 

3.89 Des politiques et programmes ont ainsi ®t® mis en îuvre pour am®liorer lôacc¯s 

des béninois aux services sociaux de base. Des progrès ont été réalisés, mais les 

résultats sont restés faibles face aux besoins réels des populations. Cela est du 

notamment au fait que ces politiques ont été menées généralement dans le 

contexte dôaust®rit® financi¯re des politiques de stabilisation et dôajustement 

structurel. LôEtat est rest® seul ç responsable » de la fourniture des services et 

ressources du développement. Ce qui peut difficilement en assurer la pérennité vu 

la faiblesse des moyens de lôEtat.   

                                                 
1Synth¯se des Analyses en Bref, Troisi¯me Recensement General de la Population et de lôHabitation. Direction des Etudes 
Démographiques,  .Institut National de la Statistique et de lôAnalyse Economique. Cotonou, Octobre 2003, Pg. 7 . 




